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Pourquoi les entreprises ont-elles tendance à déclarer plus ?

Voici quelques raisons soulevées dans les entreprises :

- l'entreprise souhaite utiliser la 2483 comme outil de communication sur l'effort financier de
formation (est-ce le bon document de communication ?)

- l'entreprise souhaite se préserver d'un risque d'insuffisance de dépenses formation pour les
années à venir (elle compte utiliser les excédents reportables valables 3 ans et donc elle doit
en effet déclarer plus que les minimas légaux)

- l'entreprise a toujours déclaré "au centime près" les dépenses imputables (une pratique du
tout imputable qui peut se révéler dangereuse!)

- l'entreprise demande des fonds formation public ou européen, ce qui nécessite qu'elle fasse
apparaître des dépenses de formation "exceptionnelles" pour bénéficier davantage de
financement.

Pour conclure, rien ne sert de faire de l'excès de zèle en déclarant plus que l'obligation fixée
par la loi ... sauf à vouloir recourir aux pratiques d'optimisation des fonds formation ou parce
que l'entreprise risque de ne pas atteindre les obligations dans les années à venir.


